
ECOLE ARTHUR LE DUC
TORIGNY- LES-VILLES

PROCES-VERBAL
3eme CONSEIL D'ECOLE 2021-2022

Jeudi 9 juin 2022
début 18h30

Présents Excusés

Élus: 

M.Gallier, adjoint aux affaires scolaires 

Représentants des parents d'élèves: 
Mmes, Lebret, Renault,  Gilbert, Tanquerel, Joli, Marie, 
Legorgeu, Ernoult

Enseignants: Mmes Mullois, Eve, Bazin, Aubril,  Le 
Campion,  Béquet, Lebis , Hélie-Philipot, Rahman
Mr Régent

Mme Prével IEN

Elus:Mr Grandin, Maire de Torigni

Représentants de parents d'élèves: 
 
Enseignants   : Mme James

Maîtresse E : Mme Horel

Psychologue scolaire: Mme Bonnemain

Adoption du PV du dernier conseil d'école: 
Pas de remarques ni de compléments  à ajouter
adoption à l'unanimité.

BILAN 2021/2022
Prise en charge des enfants en difficulté
Il n'y a pas de stages en juillet et en août cette année.

La maîtresse du RASED est intervenue sur l'école cette année dans la classe de CP/CE1 de Mme Aubril et de CE2 de 
Mme Eve

Une quinzaines d'équipes éducatives a eu lieu pour des élèves en situation de handicap ou présentant des besoins 
éducatifs particuliers. Ces réunions se déroulent en présence de l'enseignant de l'enfant, de ses responsables légaux, de 
la directrice de l'école ainsi que de toute personne qui peut apporter un éclairage à la situation de l'enfant tel que: 
éducateur, orthophoniste, psychologue scolaire, enseignant référent pour les élèves en situation de handicap, médecin 
scolaire, …

Santé et sécurité 
Cette année encore nous n'avons eu aucune nouvelle de la PMI concernant la visite médicale des enfants de PS. La 
directrice va, de nouveau, essayer de les contacter afin de savoir ce qu'il en est.

Le mardi 8 mars, il y a eu un exercice incendie. L'évacuation a eu lieu dans le calme en 5 min. 

Un exercice PPMS confinement (pollution atmosphérique) s'est déroulé le mardi 22 mars. Toutes les classes sauf celles 
de Mr Régent et de la directrice restent dans leur salle.

PROJET D'ECOLE: 
Les actions du nouveau projet d'école se mettent en place. Ce projet est accès sur lire, écrire, compter, respecter autrui, 
assurer une offre artistique, scientifique et internationale, associer les familles dans le parcours de l'élève. Certaines de 
ces priorités ont été définies notamment par l'étude des résultats aux évaluations nationales en CP et CE1 qui se 
recoupent avec ce qui peut être observé en classe sur les autres niveaux.

L'école s'est vue labellisée école E3D (École en démarche de développement durable). Une plaque va être posée à 
l'entrée de l'école pour signaler cette labellisation. L'école continue sa récolte et son tri de déchets (cartouches, papier, 
gourdes de compotes)

L'école a participé à une récolte de dentifrices, savons et brosses à dents dans le cadre du trophée rose des sables auquel 
va participer Mme Tanquerel, une maman d'élève. Mme Tanquerel nous présente le projet de pochons (1gant de toilette 
en pochon contenant 1 savon, 1 brosse à dents et 1 dentifrice) qui seront remis aux enfants sur place.



Activités des classes

TPS/PS de Mme Mullois 25/03/2022 : carnaval
25/04/2022 : spectacle Hihahutte
10/05/2022 médiathèque
17/06/2022 : pavillon des énergies et musée des beaux arts
20/06/2022 : maternathlon
1/07/2022 : bords de Vire

PS/MS de Mmes Le Campion et Lebis 25/03/2022 : carnaval
5/04/2022 : rencontre rondes et jeux dansés
25/04/2022 : spectacle Hihahutte
06/05/2022 :médiathèque
09/05/2022 :sortie au jardin cour aux canons
17/06/2022 : pavillon des énergies et musée des beaux arts
20/06/2022 : maternathlon
01/07/2022 : bords de Vire

GS de Mmes Béquet et Le Campion 4/03/2022 :Mon premier ciné concert
25/03/2022 : carnaval
5/04/2022 : rencontre rondes et jeux dansés
25/04/2022 : spectacle Hihahutte
16/06/2022 : Granville au Roc des curiosités et pêche à pieds
21/06/2022 : maternathlon

CP/CE1 de Mme Aubril 17/03/2022 : concours Koala
25/03/2022 : carnaval
29/03 : programme Watty sur l'eau
mai 2022 : médiathèque
5/07/2022 : Ger

CP/CE1 de Mr Régent 17/03/2022 : concours Koala
25/03/2022 : carnaval
29/03 : programme Watty sur l'eau
 2022: médiathèque
5/07/2022 : Ger

CE2 de Mme Eve 17/03/2022 : concours kangourou
25/03/2022 : carnaval
28/03/2022 : programme Watty sur l'eau
29/04/2022 : activité à la médiathèque
3/06/2022 : sortie à la journée écomusée de la baie du Mont St Michel
rencontre avec les métiers (architecte 3/05, infirmière 31/03, vanière,
médiathèque rencontre d'une auteure 13/05, rencontre avec les pompiers 
le 9/06, conseiller en communication et archéologue)

CM1 de Mmes Rahman et Hélie-Philipot 17/03/2022 : concours kangourou
25/03/2022 : carnaval
28/03 : programme Watty sur l'eau
5/05/2022 : rencontre sécurité piéton
6/05/2022 : spectacle un conte du chat perché au théâtre
20/05/2022 : visite du camps militaire de Guilberville
du 13 au 17 juin : stage équitation et visite du haras de St Lô

CM2 de Mme Bazin 17/03/2022 : concours kangourou
25/03/2022 : carnaval
28/03 : programme Watty sur l'eau
5/05/2022 : rencontre sécurité piéton
6/05/2022 : spectacle un conte du chat perché au théâtre
20/05/2022 : visite du camps militaire de Guilberville
24/05/2022 : p'tit tour à vélo
du 13 au 17 juin : stage équitation et visite du haras de St Lô

26 mars portes ouvertes de l'école : une douzaine de familles sont venues.

Passages/maintiens
Sur   189   élèves, il y a 25 élèves qui partent en 6ème. Il y a 3 maintiens au sein de l'école, 1 passage anticipé et 2 
orientations spécialisées.



Explication de la démarche sur l'orientation. 
Pour qu'une orientation spécialisée soit prononcée il faut qu'au préalable l'enseignant et la famille soient d'accord. Dans 
ce cas, des tests sont effectués par la psychologue scolaire afin de passer un bilan psychométrique qui permet de mieux 
analyser le fonctionnement intellectuel et psychologique de l'enfant. Enfin le dossier est supervisé par la MDA (maison 
de l'autonomie), qui émet un avis favorable ou non à la demande.

Comptes école 

– Le budget mairie 2022 s'élève à 14 560 €: ce budget est fixé à 80 € par enfant inscrit à la rentrée 2021 soit 
9 590 € pour les fournitures, gérés par la mairie et 4 120 € pour transports et fêtes et cérémonies versés en 
subvention à la coopérative scolaire. La mairie prend aussi en charge le photocopieur à hauteur de 850€ 
pour l'année 2022. 

– coopérative scolaire: budget non clos à ce jour mais pour information à ce jour pour l'année scolaire 2021-
2022: 19 177,06 € 

Recettes dépenses

Cotisation des parents:6750€  dont 4 500 € donnés par 
l'APE soit 2 250 € de cotisation uniquement des parents

ventes des déchets: 12,67 € (papier, cartouches, compotes)

  

photos de classe: 3 973 €

Bus: 1 133 €

entrées cinéma, théâtre, musée: 1 725,50 €

dépenses des classes (petit matériel, …): 2078,90 €

fonctionnement coopérative (assurance, …) : 612,22 €

photos de classe: 2849,70 €

Noël (sapins et livres offert aux élèves): 310,98€

A la rentrée de septembre, l'APE a versé 4 500 € à la coopérative scolaire.

Remerciements à la mairie, à l'APE et aux familles pour leurs contributions.

ANNEE 2022/2023
Les mutations ne sont pas encore connues. Mmes Lebis, Le Campion, Rahman, James ne sont pas sûres de revenir.  Les 
résultats des mouvements seront connus fin juin début juillet. Certains élèves se projettent déjà pour l'an prochain en 
pensant savoir avec qui et où (dans quelle classe) ils seront l'année prochaine. Or, il est impossible à ce jour de connaître
les répartitions à venir ni les niveaux enseignés par chaque enseignant. Des changements sont forts probables.

Effectifs prévisionnels
A ce jour pour la rentrée 2022

TPS PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 TOTAL

5 23 24 18 27 24 23 23 20 187

Maternelles: 70 Élémentaires: 117

Cependant, il faut savoir que ces chiffres sont des prévisions et que, tous les ans des arrivées et des départs ont lieu 
pendant les grandes vacances. C'est pourquoi les listes d'élèves ne seront affichées que le mercredi 31 août à partir de 
16h à l'extérieur de l'école. 

Organisation

liste de fournitures
La liste des fournitures va être envoyée par l' EDUC de Normandie aux parents d'élèves . 

L'élection des représentants de parents d'élèves nécessitera des parents pour se présenter et faire le dépouillement. Il 
sera peut-être possible de procéder à un vote électronique. Nous ne pourrons utiliser cette méthode, si elle peut être mise
en place, que si le conseil d'école vote pour cette option.

Pour : unanimité
contre : x
abstention : x

Selon les possibilités, le vote se fera préférentiellement par voie électronique et si ce n'est pas possible, uniquement par 
correspondance.

 La date n'a pas encore été publiée. Les modalités de candidature seront les suivantes: les personnes souhaitant faire acte
de candidature devront venir au bureau chercher une liste vierge à compléter et à me remettre directement.



TRAVAUX D'ETE
Présentation des travaux par Mr Gallier.

– gouttières à changer : 1 962.78 €
– portails, portillons, interphones : 28 144,30 €
– 2 fenêtres et les portes dans le couloir de la classe de Mr Régent et dans le couloir des CE2/CM2 : 9 540 €
– rampe d'accès côté parking 25 000 €
– total 64 647,08 €

QUESTIONS DIVERSES
Question 1     : 
Bonjour , 
je voulais vous demander si à la rentrée des classes, vous pourriez mettre en place des cours de langues des signes une 
fois par semaine par exemple car je trouve cela important et intéressant à la fois .Mon petit a commencé à apprendre 
cette langue à la crèche et j'aurais aimé qu'il puisse continuer dans sa nouvelle école. 

Bien que ce projet semble intéressant, il ne peut pas être mis en place à l'école pour 2 raisons à savoir que les 
enseignants ne sont pas formés à la langue des signes et que l'école a fait le choix de l'apprentissage de l'anglais en 
langue. Néanmoins, cet apprentissage peut être poursuivi au sein d'associations spécialisées et formées.

Question 2     :
Pourriez-vous poser la question des  heures de garderie en particulier le matin, sur le bulletin d'inscription de garderie 
remplie en début d'année, il est noté garderie jusqu'à 8h45 et il s'avère que cela fait beaucoup de fois où la garderie se 
trouve fermée à partir de 8h20 et que l'école ouvre à 8h35. Comment font les parents qui doivent partir travailler ???
J'ai déjà fait remonter l'info auprès de Nadège et de la mairie de Torigny Les Villes, sachant qu'on s'adapte  à ouvrir à 
7h15 au lieu de 7h30 pour une personne.

Monsieur Gallier s'est renseigné auprès de Nadège. Il est arrivé que le portillon soit fermé à 8h20 mais un adulte devait 
rester dans la cour avec les plus grands et ouvrir si quelqu'un se présentait. Les horaires actuels sont 7h30 à 8h 35
Afin d'harmoniser les horaires sur les deux écoles (Arthur Le Duc et Joseph Moricet), les horaires à la rentrée prochaine
seront: 7H15–8h35
L'information sera reprécisée sur la plaquette de la rentrée

Question 3     :
Serait-il possible de mettre le bac à papier en dehors de l'enceinte de l'école afin qu'il soit accessible de tous ?
Serait-il aussi possible de mettre un couvercle plus adapté ?

A redéfinir après consultation des services techniques.

Question     4     :
Serait-il possible de connaître la position de Mr Grandin et Mr Gallier quant à  l'éventuelle fermeture de la piscine ?

Mr Gallier annonce que, c'est officiel, la piscine restera ouverte.

Mr Gallier annonce la création d'un conseil municipal des jeunes à la rentrée prochaine qui sera composé de 6 élèves de 
l'école Arthur Le Duc, 6 élèves de l'école Joseph Moricet et 3 élèves de l'école du Sacré Coeur. Seul les élèves habitant 
Torigny Les Villes pourront se présenter.

La secrétaire                                                                                                                                                      La directrice
Mr Régent                                                                                        J.Hélie-Philipot

Fin de la séance à 19h30


